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Faits 

Faits liés à la décision du Bureau de l’Inspecteur général 

7. Le 9 avril 2019, le Bureau de lôInspecteur g®n®ral a reçu une plainte pour faute 

mettant en cause le requérant3. Le 6 juin 2019, le requérant a été informé que le Bureau 

de lôInspecteur g®n®ral menait une enquête à son sujet4. Le 6 juin 2019 également,  

le requérant a été mis en congé administratif à plein traitement en attendant la fin de 

lôenquête5. 

8. Le 3 mai 2019, le Bureau de lôInspecteur g®n®ral a commencé son enquête. 

Entre le 27 mai et le 9 septembre 2019, les enquêteurs du Bureau ont interrogé  

huit membres du personnel. Le requérant a été interrogé à deux reprises, le 25 et  

le 29 juillet 20196. 

9. Le 6 août 2019, Mme Elisa Reuter, lôenqu°trice du 
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certifier dans le syst¯me quôil souffrait de ces probl¯mes de sant®, car il nô®tait pas 

possible de cumuler les congés de maladie14. 

17. Le 11 décembre 2019, par DHL, une société de transport international,  

la Division des ressources humaines a envoyé au requérant une lettre contenant  

les allégations de faute et le rapport dôenqu°te15. 

18. Le 18 décembre 2019, le requérant a accusé réception de colis
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22. Le 29 janvier 2020, 
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Moyens du requérant 

33. Le requérant soutient que la décision du Bureau de lôInspecteur g®n®ral de 

continuer lôenquête constituait un vice de procédure qui a nécessairement produit  

des effets juridiques directs, à savoir son renvoi, et que, à ce titre, ses griefs sont 

recevables. Sôappuyant sur lôordonnance rendue par le Tribunal dans  

lôaffaire Malhotra30, le requérant affirme que les décisions prises dans le cadre dôune 

procédure disciplinaire sont susceptibles de recours. 

34. Sôagissant de la d®cision de la Division des ressources humaines de ne pas 

constituer de commission médicale, le requérant avance que, dans son courriel  

du 7 mai 2020, celle-ci a dit avoir ¨ nouveau demand® lôavis du Service de la sant® et 

du bien-être du personnel concernant le dernier certificat médical quôil avait fourni et 

que, sur la base de lôavis professionnel du Service consulté, elle restait convaincue 




